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Monsieur MARTINI Jean-André, 
Né le 07 novembre 1989 à AIX EN PROVENCE (13), 
De nationalité française, 
Demeurant 6, Rue de la Fraternité - 13100 AIX EN PROVENCE, 
Lié par un pacte civil de solidarité déclaré au Greffe du Tribunal d'instance du 18ième 

arrondissement de Paris, et inscrit sur le registre tenu à cet effet par le tribunal susvisé à la 
date du 20 juillet 2016 sous le numéro 75118-2016-000387, avec: 
Madame BOUCHARD Marine, 
Née le 11 août 1988, à TOULOUSE (31), 
De nationalité Française. 

A arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une Société par actions simplifiée qu'il a décidé de 
constituer. 

TITRE I - FORME - OBJET - DENOMINATION - SIEGE SOCIAL - DUREE -
EXERCICE SOCIAL 

ARTICLE 1- FORME 

Il est formé par l'associé unique, soussignée, propriétaire des actions ci-après créées une 
société par actions simplifiée régie par les dispositions légales et réglementaires applicables et 
par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Dans le cas où la société comporte plusieurs associés, les attributions de l'associé unique sont 
dévolues à la collectivité des associés. 

Elle ne peut procéder à une. offre au public sous sa forme actuelle de Société par actions 
simplifiée, mais peut procéder à des offres réservées à des investisseurs qualifiés ou à un 
cercle restreint d'investisseurs. 
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ARTICLE 2 - OBJET 

La société a pour objet en France et à l'étranger: 

Le conseil en relations publiques, Affaires publiques, Affaires Européennes, 
communication d'entreprise. 

Et, d'une façon générale, toutes opérations commerciales, industrielles, immobilières, 

mobilières ou financières se rapportant directement ou indirectement ou pouvant être utiles à 

cet objet ou susceptibles d'en faciliter la réalisation. 

La société peut prendre toutes participations et tous intérêts dans toutes sociétés et entreprises 

dont l'activité serait de nature à faciliter la réalisation de son objet social. 

Elle peut agir directement ou indirectement, soit seule, soit en association, participation, 
groupement ou société, avec toutes autres personnes ou sociétés et réaliser sous quelque 
forme que ce soit les opérations entrant dans son objet. 

ARTICLE 3 -DENOMI�ATION 

La dénomination de la Société est 

1108RP 

Dans tous les actes, factures, annonces, publications et autres documents émanant de la 
Société, la dénomination sociale doit toujours être précédée ou suivie des mots écrits 
lisiblement «Société par actions simplifiée» ou des initiales S.A.S et de l'indication du 
montant du capital social. 

ARTICLE 4 -SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à :

Les Villas du Roy Chemin d'Eguilles
13100 AIX EN PROVENCE 

Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de 
l'organe dirigeant, sous réserve de ratification par l'associé unique ou par la prochaine 
assemblée, et en tout autre lieu suivant décision de l'associé unique ou décision collective 
extraordinaire des associés. 

ARTICLE 5 -DUREE 

La durée de la Société est fixée à 99 ans à compter de la date d'immatriculation au registre du 

commerce et des sociétés, sauf dissolution ou prorogation anticipée. 

Les décisions de prorogation de la durée de la Société ou de dissolution anticipée sont prises 
par décision collective des associés. 
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6 - Information préalable des associés 

Quel que soit le mode de consultation, toute décision des associés doit avoir fait l'objet d'une 
information préalable comprenant tous les documents et informations permettant aux associés 
de se prononcer en connaissance de cause sur la ou les résolutions soumises à leur 
approbation. 

Lorsque les décisions collectives doivent être prises en application de la loi sur le ou les 
rapports du Président et/ou des Commissaires aux comptes, si la société en est dotée, le ou les 
rapports doivent être communiqués aux associés 15 jours avant la date d'établissement du 
procès-verbal de la décision des associés. 

Les associés peuvent à toute époque mais sous réserve de ne pas entraver la bonne marche de 
la Société, consulter au siège social, et, le cas échéant prendre copie, pour les trois derniers 
exercices, des registres sociaux, de l'inventaire et des comptes annuels, du tableau des 
résultats des cinq derniers exercices, des comptes consolidés, s'il y a lieu, des rapports de 
gestion du Président et des rapports des Commissaires au comptes. 

S'agissant de la décision collective statuant sur les comptes annuels, les associés peuvent 
obtenir communication aux frais de la Société des comptes annuels et, le cas échéant, des 
comptes consolidés du dernier exercice. 

ARTICLE 25 - DROIT DE C0MMUNICATI0� DES ASSOCIES 

Le droit de communication des associés, la nature des documents mis à leur disposition et les 
modalités de leur mise à disposition ou de leur envoi s'exercent dans les conditions prévues 
par les dispositions légales et réglementaires. 

TITRE VIII- COMPTES ANNUELS-AFFECTATION DES RESULTATS 

ARTICLE 26 -COMPTES ANNUELS 

Les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe), l'inventaire, le rapport de gestion et 
les rapports spéciaux de la gérance ainsi que, le cas échéant, les rapports du Commissaire aux 
Comptes sont établis conformément aux lois et règlements en vigueur. 

Lorsque la société est une petite entreprise au sens des articles L.123-16 et D. 123-200, 2° du code 

de commerce, elle est dispensée de l’obligation d’établir un rapport sur la gestion de la société 
pendant l’exercice écoulé.

L'associé unique ou les associés si la société en compte plusieurs approuve les comptes annuels, 
après rapport du Commissaire aux comptes, si la société en est dotée, dans le délai de six mois 
à compter de la clôture de l'exercice. 
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ARTICLE 27 -AFFECTATION ET REPARTITION DES RESULTATS 

Associé unique 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, 
des pertes antérieures ainsi que des sommes nécessaires aux dotations de la réserve légale, des 
réserves statutaires et augmenté du report bénéficiaire. 

Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d'abord toute somme que l'associé unique 
décidera de reporter à nouveau sur l'exercice suivant ou d'affecter à la création de tous fonds 
de réserve extraordinaire, de prévoyance ou autre avec une affectation spéciale ou non. Le 
surplus est attribué à l'associé unique. 

L'associé unique peut décider d'opter, pour tout ou partie du dividende mis en distribution, 
entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions émises par la Société, ceci aux 
conditions fixées ou autorisées par la loi. 

Pluralité d'associés 

1. Toute action en l'absence de catégorie d'actions ou toute action d'une même catégorie dans
le cas contraire, donne droit à une part nette proportionnelle à la quote-part du capital qu'elle
représente, dans les bénéfices et réserves ou dans l'actif social, au cours de l'existence de la
Société comme en cas de liquidation.

Chaque action supporte les pertes sociales dans les mêmes proportions. 

2. Après approbation des comptes et constatation de l'existence d'un bénéfice distribuable,
l'associé unique ou la collectivité des associés décide sa distribution, en totalité ou en partie,
ou son affectation à un ou plusieurs postes de réserves dont elle règle l'affectation et l'emploi.

3. La collectivité des associés peut décider la mise en distribution de toute somme prélevée
sur le report à nouveau bénéficiaire ou sur les réserves disponibles en indiquant expressément
les postes de réserves sur lesquels ces prélèvements sont effectués. Toutefois, les dividendes
sont prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable de l'exercice.

La décision de la collectivité des associés ou, à défaut, le Président, fixe les modalités de 
paiement des dividendes. 

TITRE IX - LIQUIDATION - DISSOLUTION - CONTESTATIONS 

ARTICLE 28 - DISSOLUTION - LIQUIDATION DE LA SOCIETE 

La Société est dissoute dans les cas prévus par la loi ou en cas de dissolution anticipée décidée 
par décision collective des associés. 

La décision de l'associé unique ou de la collectivité des associés qui constate ou décide la 
dissolution nomme un ou plusieurs Liquidateurs. 
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Statuts mis à jour suivant procès-verbal des décisions de l'Associée Unique en date 
du 30 avril 2025

(Article 4 - SIEGE SOCIAL)

La société JAM CONSEIL 
Représentée par son Gérant, Monsieur Jean-André MARTINI

CERTIFIES CONFORMES

Présidente
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